
RÉGION WALLONNE

AWAP/DCO/DG/IG/VK/ACD/24/WANZE/11 bis

Arrêté ministériel établissant le projet de modification de l'arrêté ministériel du 18 novembre
1985 classant comme site les Carrières du Fond du Roua à Vinalmont.

La Ministre du Patrimoine,

Vu leCodewallon du Patrimoine (ci-après : « le CoPat»), les articles D.17 et R.17-1 ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 10 octobre 2024 fixant la répartition des compétences entre
Ministres et portant règlement du fonctionnement du Gouvernement ;

Considérant l'arrêté du 18 novembre 1985 classant comme site, en raison de leur valeur géologique,
écologique et scientifique, les Carrières du Fond du Roua à Vinalmont (Wanze) ;

Considérant que le projet de modification de l'arrêté ministériel du 18 novembre 1985 précité vise à
déclasser la parcelle actuellement cadastrée commune de Wanze, 5ème division, section B, n°54D ;

Considérant la fiche patrimoniale rédigée par l'Agence wallonne du Patrimoine (ci-après « AWaP) en
septembre 2025 (et revue en décembre 2025) afin de fonder la décision d'entamer une procédure de
déclassement de la parcelle susmentionnée, réalisant l'examen de l'adéquation de la mesure de

protection qui a été adoptée en 1985 par rapport aux intérêts et critères visés à l'article D.2 du Code
wallon du Patrimoine ;

Considérant que l'actuelle parcelle n°54D n'est classée que pour partie en vertu de l'arrêté précité ;
que la partie classée était comprise dans la parcelle cadastrée 54B au moment du classement ;

Considérant qu'après la fin de l'exploitation des carrières en 1980, une entreprise s'est installée sur la
parcelle n°44K jouxtant le site classé ; qu'elle a ensuite utilisé une partie de la parcelle n°54B contiguë
(actuellement n°54D) comme zone de stockage entre 2006 et 2009 ;

Considérant que l'extension de cette activité industrielle a entraîné une altération irréversible de cette
partie du site classé, non concernée par l'ex+rac+ion de calcaire proprement dit et auparavant boisée ;

Considérant qu'une modification parcellaire est ensuite intervenue pour une raison inconnue et que la
parcelle n°54D a été créée ;

Considérant que la parcelle créée correspond à l'emprise de l'extension de l'activité industrielle
constatée entre 2006 et 2009 ;

Considérant que cette parcelle située à la périphérie du site ne rencontre aucun des critères ayant
motivé le classement des carrières et n'est incluse dans le périmètre protégé qu'en raison du
découpage cadastral au moment du classement ;

Considérant que les raisons qui ont justifié le classement des carrières du fond du Roua en 1985, ainsi
que la volonté de préserver un site conservatoire de matériaux et une réserve de gisement pour une

utilisation ornementale seront intégralement conservées en cas cf'exclusion de la parcelle n°54D ;

Considérant qu'une demande de permis en régularisation introduite en 2010 par l'entreprise de
l'époque a été refusée ;

Considérant qu'en+re-temps, l'en+reprise s'est retirée et que l'exploitant actuel souhaite régulariser la

situation héritée de l'exploitant précédent dans le cadre du renouvellement du permis d'exploitation ;
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